
\)! 

MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS & INDUSTRIELS DE FRANCE 
Société d'assurance à forme mutuelle et à cotisations variables 

Entreprise privée régie par le décret-loi du 14 Juin 1938 

Siège Social 

Boîte Postale 307 

50, Avenue de La Rochelle 

Téléphone 22-70 

NIORT (D .. S.) 

C. C. P. PARIS 13 658-42 

STATUTS 
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CHAPITRE PREMIER 

D.NOMINATION, SIÈGE, DURÉE, OBJET 

ARTICLE PREMIER. Formation et dénomination 
de la Société 

Il est élnblr, cntr·c Jcs personnes qui ont adheré ou adbéa·c•·onl 
aux pr~scnb s ta tut~, ct l!lll son! ou SCl'ont admises Il !levcJ!ÏI" 
•ociétolrcs conformément aux dispos·lllons de l·'urUclc 25 C1-nprcs, 
une Soci été d'a s$urnnce à forme mu-tuell e et Il ollsn't!oa1s varin­
bles dénommée « MUTUELLE ASSURANCE des CO~IMERÇANTS 
et INDUSTRIELS de FRANCE », entreprise privée régie par le 
décret-lot du l•l juin l93ti. 

"l'onlcfols, ln Sodétë n sCl·n vnlnlllumcnt con•U tuéc que lors­
qu'elle ·nuru rccLaclJII nu moins cimt cents odhésl.~>ns, rcprésen!nn~ 
un mlnltr'lunt de v•tlcun u~sm:ées ela:. cinq million• de nou,•enux 
fa·n ncs, et nn minimum d r.otlsnllollS d 'nu motus eluquan!c mille 
n·ou,•caux· francs nu Litre de ln pn,mlèt·c période ann.uc.llc, co!lsa.­
tions qui devront Otrc lntègnllcmen! ''ca·sécs. ,préalablem en t Il lu 
ddclarntlon notariée. 

ARTICLE 2. - Siège et circonscription 
Le Slége de la Soch!lé es. t lt NfORT (Deux-Sèvre~), rue d e Goise, 

n• 101. ll p~>ua-ra dire trnnsffré il tout autre endroit de ln même 
ville par simple tlt!clslon du Conscll d'Admlnlslrntlon et partout 
ailleua's p(U• d~ci~ion dQ l 'Asscml}!éc Génërqlc. 

Ses op'érullons s'Hr.ndetll il tout le tcrr.llolre de ln France conti­
nentale. 

ARTICLE 3. - Durée 
La durée de la Société est fixée à 99 ons à compter du jour de 

sa constitution définitive. Sauf les cas de prorogation ou de disso­
lution anticipée prévue aux présents statuts. 

ARTICLE 4. - Objet 
La Société a pour objet d'établir entre ses membres une assu­

rance mutuelle contre tous les risques dont la législation autorise 
la garantie. 

La décision de pratiquer une nouvelle catégorie d'opérations 
sera prise par délibération du Conseil d'Administration, sous 
réserve de l'agrément ministériel. 

ARTICLE 5. - Autres opérations 
Ln Soc16M peut cll'cetucr d~s op6rntl.om ·en co-nssurancc • .El le 

peut c!ç:alcm nt accepte•· des r-l qu N en réassurance~ ou foJ•mer, 
avec <l n'litres Sociétés régies p!ll" les n.têrn~s dispositions légales 
qu'elle-môme, des Sociét és de Réassurance mutuelle ou il forme 
mutucll nyan l pour objet ln r6a~suranee de~ l"lsq-ncs gnnmll• ·pa•· 
les Sociétés qui en font partie. 

CHAPITRE II 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ARTICLE 6. - Administration 
L'Administration de la Société est confiée à un Conseil d' Admi­

nistration nommé par l'Assemblée Générale à la majorité absolue 
des membres présents ou représentes. 

ARTICLE 7. - Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration se compose de cinq membr<•s au 

moins et de vingt-quatre membres au plus, choisis parmi les 
sociétaires présentant les conditions nécessaires pour prendre part 
aux Assemblées Générales avec Yoix délibérative, conformément 
au x d.isJlnsillons de l'art-Ic le 15" cl-après. 

Un Administrateur <Llli c<)Ssc d e remplia· la coratlllion ci-dessus 
perd en ·mamo temps sn <tunlit •, d';\< l miul~tratem·. 

'l"flul l'Il mbre du ConsciJ d'Adminislrntiqn elut, sans motifs 
agréés par le Conseil, n'u pns l'empli ~es fanct ons pendant six 

mois consécutifs est réputé démissionnaire. Chaque Corporation 
on Fédération ou Syndicat ne pourra bénéficier que d'un seul 
Administrateur. 

ARTICLE 8. - Renouvellement du Conseil 
Les membres du Conseil d'Administration sont nommés pour six 

ans par l'Assemblée Générale. Les Administrateurs sont rééligibles. 
Ils sont révocables, pour faute grave, par l'Assemblée Générale. 
Le Conseil se renouvellera par tiers tous les deux ans. Les premiers 
membres sortants seront désignés par voie de tirage au sort. Le 
renouvellement aura lleu ensuite par ancienneté. 

Les fonctions de chaque 1\dmini .~h·ntcur, clcml les pouvoirs sont 
à renouveler, expircronl lo t·s de l 'A scrnhlêe Génêa·nle qui aura il 
approuver les comptes d e l n rle.rnt~a· • nnuéc d e ses fonctions et 
aura à statuer sur I.e renouvc llemc.n l d.u mandat h lui conféré. 

Dans le cas de démission, déces ou empêchement prolongé d'un 
ou plusieurs Administrateurs, le Conseil pourra pourvoir provisoi­
rement à leur remplacement jusqu'à la prochaine Assemblée Géné­
rale, laque lle pro<;édem /) l'êh•ction définitive. 

Si la noanl nation (1l'OV1sola·e d'un Administrateur n'est pas ratifiée 
par l'AsseUlb:léc GénéJ"a l ~, les délibérations prises et les actes 
accomplis par le Conseil n'en sont pas moins valables. 

ARTICLE 9. - Bureau 
Le Conseil élit, chaque année, immédiatement après l'Assemblée 

Générale annuelle, un Bureau comprenant un Président, un ou 
plusieurs Vice-Présidents et un Secrétaire. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

ARTICLE 10. - Attributions du Conseil 
Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plu• 

étendus pour agir au nom de la Société et faire ou autoriser tou• 
actes et opérations relatifs à son objet, ainsi que la gestion ri 
l'administration des affaires sociales. 

Tout ce qui n'est pas ~xpressément réservé à l'Assemblée Géné­
rale par les lois tt règlements en vigueur et par les présents statuts 
est de sa compétence. 

ARTICLE 11. - Réunions du Conseil 
Le Conseil se réunit autant de fois que l'intérêt de la Société 

l'exige, sur convocation du Président, ou à son defaut, d'un Vice­
Président et, en tout cas, au moins une fois par trimestre. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des voix des 
membres du Conseil. 

Nul ne peut voter par procuration au sein du Cous i 1. 
Les décisions et délibérations du Conseil sout consignées sur un 

registre spécial tenu par le Secrétaire, avec l'indlr.nUon des mem­
bres présents et absents. Ces procès-verbaux sont signés Slll' JedJ I 
registre par le Président et le Secrétaire. Les co·pJ~s ou cxtrntts b 
produire sont signés et certifiés par un Administrateur. 

En ens de liquidation, les copies ou extraits sont certifiés par un 
des liquidateurs ou le liquidateur unique. 

Vis-à-vis des tiers, la justification du nombre et de la nomination 
des Administrateurs en exercice, de la qualité de Président ou de 
Vice-Président du Conseil en exercice. résultent suffisamment de 
l'énonciation, dans le procès-verbal de -chaque délibération, et dan• 
l'extrait qui en est délivré, des noms des Administrateurs présent" 
et de ceux des Administrateurs absents, ainsi que des qualités y 
énoncées. 

ARTICLE 12. - Direction de la Société 
Les Administrateurs cl1oisissent, parn1i eux ou en dehors d'eux, 

un Directeur qui assume ln charge de ln Direction Générale de la 
Société. 

Le Conseil d',\dministrntion lui délègue normalement tous lo•s 
pouvoirs nécessaires à l'administration courante, ainsi que tou~ 
ceux qu'il juge convenables pour l'exécution de ses décisions. 

Le Directeur engage la Société vis-à-vis des tiers, sous sa seule 
signature, pour tous les actes de la gestion et notamment : 

- Il accepte les adhésions nouvelles, conformément aux direc­
tives fixées por le Conseil et procède aux résiliations. 

- Il signe les polices et avenants, la correspondance, les endos­
sements et les acquits, ainsi qrie tous les actes et pièces nCeessaires 
au fonctionnement courant de la Société. 



- Il assure les opérations de règlemjlnt des sinistres. 
- Il fait fonctionner les comptes ouverts aux chèques postaux 

et les comptes bancaires. 
- Il effectue toutes opérations r clati v cs aux valeurs mobilières. 
- Il recrute le personuel, passe les commandes de fourniture et 

de m atériel et assure ln bonne marche dl'5 srrvices. 
Le Directeur ~xerce ses fonctions sous l'autorité et la surveillance 

du Conseil d'Administration qui en est seul responsable vis-à-vis 
de la Société. 

Pour les besoins du service courant, le Directeur peut déléguer 
tout ou partie de ses fonctions à tout collaborateur agréé par le 
Conseil d'Administration. 

ARTICLE 13. - Indemnités et rémunérations 
Les fonctions normales d'Adminl ·tralcur sont gratuites. Toute­

fois ceux-ci sont remboursés de tous frais qu'Il s sont nmcnés il 
engager pour le compte de la Socié té ; Us pourron t r ecevoir des 
indemnités représentatives en r emboursement cks fruls qu'Us 
devront exposer pour l'exécution (le. mlsslous CJUI pcuv 1t leur 
être confiées. 

Le Directeur et les employés sont rémunérés conformémen t aux 
dispositions de l'ar ticle 25 du décret du 30 décembre 1938. 

ARTICLE 14. - Responsabilité 
Les Administrateurs sont responsables individuellement ou soli­

dairenlent, suivant les cas, envers la Société ou envers les tiers, 
soit des infractions aux lois et règlements en vigueur, soit des 
fautes qu'ils auraient commises dans l eur gestion. Ils sont égale­
ment responsables de la nullité éventuelle de la Société comme le 
prévoit l'article 58 du décret du 30 d écembre 1938. En d ehors d e 
ces cas, ils ne contractent aucune obligation personnelle ou soli­
dair~ en raison de leurs fonctions ou des engagements sociaux 
qui seraient pris. 

CHAPITRE III 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 15. - Composition 
Les Assemblées Générales régullèTcmcnt constituées Sé composent 

tl tons le. sociétaires il Jorn· Q leurs co1lsntions. 
La li s te ù CN socl tah·Cs pouvaul prt•ndre pnr·l n une Assemhlée 

Générnl<: est orn' téo 11u 15' j our précMùn1 ce tte Assrmblée pn1· les 
,nins dn Cons Il d'Admtnlsh·ntion. Tout membre <1• l'Assemhlée 
Gcnér:ol n • peut s 'y f nh·e r cpr<l.<cnlCJ' que par un nu ire socl étn lrc, 
b conllilion que celui -cl ne soi t \lOR crnp loyé pm· ln Soc l6té. 

Le nomhre de pouvoirs susccp lbl s d 'Nre connés 11 un membre 
mnndntair n · pourm dépnsser le chiJTr~ fixé pnr ln léglslntlon en 
\'igucuJ-. 

'l'nn(rfol$. 1'-:l chiffre pourrn être nugmcnté 1111r ù t:cislon du Conseil 
d'AdmlolstrnUon, (lnns Ja mesure nécesso lre pour que la rénlisulîon 
du tjuorum régl"mcnt.ulrc le plus fnibl ne uéce site pas ln pré­
•cncc eJTocJivc de plus de 100 mandataires. 

l.u soclctalrè pnl'l eur de pou vo.lr~ doit le~ déposc1· nu Siege de 
h1 Soclét • c l li'~ y fuire nn·glstr r cl nct jours nu moln t\\'n nt la 
réunion d e l'Assemblée Générruc, fnute de quoi ces pouvoirs sont 
nuls et de JIUl cfi'et. 

Chaque societaire present ou représenté n'a droit qu'à une volx. 

r\ 11 nc1 F. 16. - Convocation 
Chaque année, au cours du deuxième trimestre, le Conseil d'Ad­

ministration convoque une Assemblée Générale, dite Assemblée 
Généra le ordinaire. 

L'A~~emblée Gtlnérn le p ut, en onb·c, être convoquée cxlraord.l­
nn ircmcn t, Il toute él?oquè de l'année, ~n1· le Conseil d ' Admlnls­
trntlon, duns ~cs dé)nls prévus par l nrticl.c 29 dn déc1·et du 
!10 déccml}l'e 1038 t par les statuts. 

Le li eu ri e la réu nion es t fi .~é pnr I'Ass ·m·bl~c Générale d.c l'tm­
née précédente l figur e uux comptes I'Cndus qui en sont publiés. 
En cas d 'lmposslhl lll6 vour l'A~semlJ i ée Générale de sc tenir nu 
li en prévu, celle-cl 11 o lo1'S li m'1 nu Sl ~ge Socin!. 

r.~s convocnlions sont fuites pm· nvis Inséré trulnzc jom·s t~vnnt 
ln l'~nnlou, soit pour I'As.embléc G.P,J1étn le ord'lnnlre, soit J1our 
l 'Assemblée Géuérnle cx ll·nordlnulrc, clans l'un des jour naux ' nn­
nonc;cs 1 •gol ~s du Siège Social. 

Tous les socJétah•cs qu:l. en liUI'OJtt fuit ln d cmllndc devront ê tre 
lnf<>~'n.l é.< de hl r éunion de chnq uc Assemblée Générn le pur une 
le tt ru ofTmnr.hie à lt•un frni.s cf c·:oc.pc!dléc dans le délnl lm parU 
pour la convocn lltln c~e (Cite Assem blée. 

Ln conYoeation mentionne l'ordre du jour : l'Assemblée ne peut 
délibérer que sur les questions qui figurent à cet ordre du Jour. 

An.TJCI.E 17. -Feuille de présence 
Dans toutes les Assemblées Générales, il est tenu une feuille de 

prfsence. Elle contient le nom et le domicile des membres présents 
ou représentés. 

Cette reu ille, dl"lmcnt émm·géc l>Dr les sociélnlres ou !our~ mnn­
d :•talrrs el c~rllfiûo c:<nclu par lo Bu.rcou d l'Assemblée, doit Hre 
d•'Jloxéu nu Sll·gc Social cl 'ommunirtuêe à tout r·c~\u~ront. 

Totlt &rll"l6tnl•·c peut, d nns les qullnc Jours q11 prêcM cn t la 
r6twion do t', sNcmblt'c Gënérnlc, prendre, au Si/•gc Socia l, com­
munlcntlou pn•· lul-mlimc ou pHr tin mnndntnfrc, ci e l'lnvent.nire, 
du !Jllnn ct du compte do Profit s e t Pertes Qui seront pr·~ nt6; il 
l' ssr•mhlc G ~n<·r nl ~ . nfnsl que tlc ·tous le• documcntll c1u1 doivent 
~t r· p 1·é..~ ntés 11 celle-el. 

ARTICLE 18. - Bureau 
Les Assemblées Générales lùnl ordlnnl.rcs qu•cxii'Oord.lnalres sont 

présidées ptlr le Président du ConscU d'Administration ou, à son 
défaut, par un Vlce-PI·ésldcnl ou, en leur obscncc, por un Adm1-
nlstt'3tcur dé~lgné pm· le Conseil. 

L'Assemblée désigne deux scrututcurs ct u.n sccrétntre. 

ARTICLE 19. - Ordre du jour 
L'ordre du jour des Assemblées Générales est arrêté par le 

Conseil d'Administration. 
Il ne peul conteni•· que les propositions du Conse il d"r\dmlnb­

trotlon e t celles qui lui auront été commun!qtlécs vingt jours au 
mo ins nvant ln réunion de l'AsscrnhJée Génerolc, uvee fn signature 
d'au moln.s un dlxilune des soci61airrs ou de ·en t sociétaires si le 
dixi i!me est supéri.enr· à 100. 

ARTICLE 20. - Attributions 
Les Assemblées Générales, régulièrement constituées, représen­

tent l 'universalité des sociétaires. Leurs décisions obligent tous les 
sociétaires sans distinction. 

ARTICLE 21. ·- Procès-verbaux 
l.cs décisions d s AsscmlJ!écs G·énérales sont constatées pnr drs 

proc~~-verhoux sign~s pm· les membre.• du b\u·cau on, nu moin~, 
pn1: la maJorité d'entre eux. 

Les copies ou c.xtraits des <l its pt·ocè~-v rbnux, pour les justln­
cntlQns à fournir partou t où il y nura li eu, sont slgués par le 
Pr·ésidcnt de l'Assemblée ou pnr le Préside.nt du Conseil d'Adml­
nistmllou ou, h son défaut, pn.r un des Admln!slralclll's. 

ARTICLE 22. - Assemblée générale ordinaire 
L'Assemblée Générale ordinaire ne peut valablement délibérer 

que si elle réunit 1~ quart au moins des m embres ayant le droit 
d'y assister. 

Si elle JJe réunit pa~ ec nombre, une nouvell • Assemblée Géné­
rale est convoquée dans les formes et délats cl-dc~sus prévus et 
e ll e délib'•rc vnlnblemt•nt quel que soit le nombre des membres 
présent,., mais seul~mcnt sur les obj ets l) l'ordre du jour dç la 
première.. 

A l'Assemblée nnnucllc sont pr6; ntr!s pm· le Conseil d 'Adml­
nJstratlon le bilan •t Je cOm J>Ie de Prollts ct Perte.~ de l'exercice 
éco~• l é. ·Ho en~ nd Je I.'Ri>I'Ort du Conseil d 'A<imi nlstrnllon sur ln 
marche d es nO'alre · d e ln Soclétc! ainsi (lUC celui des CommlssnlrC.!I 
aux comr>tcs. Elle discute, r edresse, approuve ou rejette les 
•omptes dont Il s ogit. Elle prend tou te dé !~ion en Cl<écullon de~ 
l.ols el règlements en 'lgucur·, ainsi CJUC d es stntut.s. Elle ::;tntuc, 
tm outre, sUl' tout<"s pr·oposHlons r égu lières du Cunsell d'Adml­
nl tratlon , des Cmmnissalrcs nu comptes ou des sociétaires. 

ARTICLE 23. - Commissaires aux comptes 
L'Assemblée Générale annuelle désigne, pour trois n.ns, un ou 

pluslcut·. commlssnircs uux com p tes, ~aont l'un doit être pris sur 
ln list prévue pnr le r16crct-1ol du 8 uol"l t 1 93~ . Sauf pour le pre­
mier exercice pour lequel Ils ne sont nommés que pour· lill an. Ils 
sont r ééllglhlcs. 

'Les ConuulssRII·e ont notnmmcnt pom· mandat de vérifier les 
!Ivres, ln caisse, le portefeuille cl les valeur~ d o la Société, de 
contrO(cr lu régularité ct ln sincérité d es lnv~ntnh·es ct des bilans 
nlnsl que l'exnctl tudc des lnformnllons donné s sur les comptes 
de ln Société dans le rotlpor t du Conseil d'Admlnlstrntlon. 

L<ls rapports d es Commissoires doi\•cut être communiqués au 
Conseil d'i\dmln lstratlon vingt Jours nu moins avant l'J\ssembl~e 
Géné1·a 1c. Les Commis~uh·es peuvent, n ens d'urgence, provocrucr 
ln convQcntio ll d'une A'!sc.mbléc Générale. 

Le compte rendu spécial de l'exécution des marchés, entreprises, 
traités ou opérations commerciales ou financières autorisés par 
l'Assemblee Générale, doit faire l'obj et d'un rapport des Com­
missaires. 

ARTICLE 24. - Assemblée générale extraordinaire 
L'As~c.Dibtée Génêl·al.c c•xtraordlnn!rc, d éllbr!rnut comme Il est dlt 

cJ-a/lJ'ès, peut mod 1nc1· les ~tntuts d ons tout s l eurs dispositions. 
J': le ne peut, toutefois, ni changer ln nnHonnlité d la Société, 

ni •\ugmcnler \cs engagemen ts des sociélnircs rêsuJtunt d es contrats 
en cour , ~uur <:n cos d'ne rol~scmtml des impôts ct luxes dont la 
•·écupé•·ntlon s u.r les so ~l~tul rcs n'est 'JlRS Interdite, ni réduire les 
e.l.lgog()ffients de In Soci6tc. 

Elfe n•e~t. r·égullôrcm<mt constituée et ne délibère valablement 
qu'autant qu'elle est composée des deux tiers au moins des socié­
taires aynnl le dto'lt d'y assister aux termes· de l 'article 15 des 
présents stnlut~. 

SI une première Asscmbléc n•n pas réUJII le quorum précédent, 
une nonvcllc Assemblée peut ê tre convoquee. Ln convocation repro­
duit l'ordre 1lu jour, 'ndlq11nnt ln dote et le résultnl de la précé­
dente Assemblée. Ln scrtlnde A~semhlée ùCllbèrc "nlablement si 
elle se compose d e lù moll1é au mol ns des sociétaires ayant le 
droit d'y ns~l$ll'r. 

SJ cette seconde Assemblée no réunit pa~ ln moitié des soclé­
tnl rcs oynnl le droit d 'y nsslst•r, Il plmt être convorrué un trot­
s:lomc Assemblé qui <léllbèrc vnlnh lcmen t s:l elle I'C'Jlréscntc le tl rs 
nu moins des sorféln ll· aynnt le droit d'y assister. A dHnul de 
cc quo1·um, celte trolsléme Assemblée peut Nrc p•·orog~e h une dote 
nltéri('urc de d u.x mols nu -p lu~ il partir du jour nuque! cil • nvnll 
éli: convoqué . L'Ass mbléc ùoft comp1·cndrc ic ti ers nu moins dC-8 
soc.létnirc~ nynnt ie d1·ott ePy assister. 



Dnns le~ Assemi.II~C$ Gc!nér·n lc.s cx lruordlnaires, les n lsolullona, 
pour é.tre volables1 doivent l.oujours réunir les d eux Uers nu moine 
des volx des societ aire$ p1·éscnts ou représentés. 

Toute modlOcntlon des s tatuts est 11ortéc il ln connaissance des 
soclétnlres, soli par remise du texte contTc reçu, s oit pnr pli rccom­
mnndé, soit, nu plus tard, dans le premier t·écéplssé de cotisation 
<lUI leut· c~t délfvrc. Celte modiDcntlon est égnlement m entionnée 
sur les nveuants aux contntls en cours. 

Les modifications des statuts non notifiées à un sociétaire, dana 
les formes prévues au précédent alinéa, n e lui sont p as opposables. 

CHAPITRE IV 

ENGAGEMENT SOCIAL 

ARTICLE ~. - Conditions el forme de l'engagement 

Peuvent adhérer à la présente Société : 

a) Les pcrsonnM physiques ou mot·oles inscrite.' nu flcgislre du 
Commerce, à J'exception des cntrCJll' lses de Trnnsport Publio: 
de Marchandises ct de Trnnsport Public d · Voyageurs. 

J,c ConRcll d'A.dru!nlsb·a tlon '(lou t'l'(l, tqutcCoh, por d éllbé­
rotion spéciale, d écider de limiter tcmpor nh·emrnt l'hnpor­
tance des entreprises ndmises comme soclétaire.s, en prenant 
par exemple comme c•·llèt·c le nombre do leurs .solorlés. 

b) Les organismes dont l 'activité est consacrée nu ser·v!ce des pro­
fessions eomme.rclnics ou lndustri~ll cs. tels que : Chambre de 
Commerce, Chambre: yndicn lc, Unlo11 !>atron.nl e, Mutuelle 
d'assurance, ete ... , ainsi que leurs emp loyés . 

c) Les salariés des entreprises industrielles et commerciales, quelle 
que soit leur importance. 

d) Les commerçants ou salariés en 1 etra!te, n'exerçant aucune acti­
vité rémunérée. 

e) Les personnes physiques ou morales auxquelles elle fait habi­
tuellement appel pour les b esoins de son act! vité et leurs 
employés. 

f) Les conjoints et enfants mineurs des adhérents ci-dessus. 

Le Conseil d 'Administration est juge de l'admls~lon des socié­
taires. Si llll c prOJlOsiliou d'adh~~ion est refusée par 1 • Conscll et 

1, malgr·é tout, l assuré est Imposé 11 la Société par· nppllcntlon 
des dlsposltlons de ln loi sur l'nssurnncc obligatoire du 27-2-1958, 
l 'assu ré n'llefl uéreru pas pour t1 nlnnl ln qunllté de soc!étnh· . Il ne 
sera t>ns ndmls nux Assemblées Génémlcs Cl rrc bé.néOcleru pas d es 
dls~osltions de l 'article 'il •·c.lntl·vcs aux réparlltio.ns d'excédent. 

L cngngc.mcnt socia l c.~t consiaté pn1· l'acle d'ndMslon Jolu t à ln 
:j?OIIcc, établi en double ex·emplnh·c, signé par l'adhérent •t par la 
société. Chaque odglnnl doit con tenir ln mention du nombre total 
des oriKinnux. <tul ont Hé fnl:ls , e<)n fo rmément à J'nrtlc le !.325 du 
Code Civil. n doit constater égalemen t qun ln I'CDl isc 0 l'adhérent 
du tex te cntlur des s tnh.r ts a été folle, prèolnblcm.ent u la signuhue. 

Conformément il l'nrtlclc ·10 d u dé t'ct du S0-12-!938, aucun trai­
tement pn!férentlel ne peut Hr·c accordé à un soclétafre . 

ARTICLE 26. - Droits d'entrée 

11 est exigé d toute personne ud hér:Uit nux présllnts statuts et 
admise ù deveni r sociétàlre, Je patcmcut d' un droit d 'entrée dont 
le monta nt est Oxé chaque année par le Conseil d'Admlnlstrntlon. 

Ce droit d 'cnh·ée es t egnl 11 une frncl'ion de ln cotlsotlon. JI est 
destiné o faire fncl' aux dépens~~ clc p r emier établissement d e la 
Société ulns·J qu'attx f rnls de développement ultérieur. Il peut être 
atl'ecté Il la constitution du fonds d'élnbllsscm!!llt, de ln réserve 
pour cautionnement, de ln réscJ've de sornntlc ct de toute réserve 
obllgntolrc éventuelle. 

Tout nouveau t•lsque assuré llm• un sociétaire donne lieu au 
versement d 'un compl..mtent de ( ro!t d'en trée. 

Les droits d't:nlrée sont accruis Il ln Soc!élé et ne donnent aucun 
droit aux répartitions d 'excédents de rece ttes. 

ARTICLE '%!. Cotisations des sociétaires 

Chaque sociétaire contribue, pour sa . part, au paiement des 
sinistres et autres charges sociales par le versement d'une coti­
sation. 

Le montant des cotisations est liquidé par exercice, chaque exer­
cice social commençant le ter janvier pour finir nu 31 décembre 
suivant. 

Pour toute assurance contractée en cours d'exercice, la cotisation 
est calculée au prorata du temps res tant à courir jusqu'à la fln de 
l'année. 

Le Conseil d étermine, chaque anuéè, le montant de l::t cotlsotion 
normale qu 'l i stlme nécessaire pour frtire fnce oux chnr~e~ pro­
bables résultan t des sinistres cl frnls de gestion pou1· 1 excn: lce 
suivant. Cette collsatloo nor•n1t1le est J>nynblc d'n ,•nncc, en d~hut 
d'Cl<<'r lee. 'l'oute!o ls, à ln demande du soclétoll·e, ln ocl~ lé peut 
accepter que ln cotisation soit payée !!11 pluslcu.t·s fols, m oyenonnt 
un supP. lémcnt de eoll•nllon. 

S'Il s uvérult crue la collsnllon normale n'étnl! pns su fO snn te pot•r 
nssu rer l'~rJ ul llbi'C d •• opér·ntions, 1 ~ Con~cll d 'Adrninlstrntlon 
pourl'all décider de falrc un t·nppcl de cotisations till t i tre de 
l'c~ert l ·u considéré. 

Toutefois, le sociétaire ne peut être tenu, en aucun cas, au delà 
du maximum de cotisation indiqué sur sa police. 

Ce maximum de coli3ation es t fixé à deux fois le montant de la 
cotisation normale. 

CHAPITRE V 

COND~ONS GÉNÉRALES 
DE L'ENGAGEMENT D'ASSURANCE 

ARTICLE 28. - Généralités 
Les conditions énumérées dans le présent chnpltre sont applica­

bles à tous les contrats émis par la Société, quelle que -soit la 
branche ou la catégorie de risque à laquelle elles s 'appliquent. 

AnneLE 29. - Formation du contrat 
Le contrat est constaté par une police établie en double exem­

plaire et signée des \liU'ties, lnquellc mentionne, d'après les dédli­
rations du postulant ou d e son mandataire, l n .nature d es risques 
garantis, la durée et Je montant d e ce tte gAronllc, la cotisation de 
l'assurance. 

Le coutrnt est purrnH d ès sa signature par les parties : ln Société 
pouna eu poursu lvt·C, dès ce moment, l 'exé<:ulion. Toute.fols, il ne 
produira ses effets qu' oux date et heure O.xèes pnr ln police. 

Les mi!Jnc~ d ispos itions s'appliquent à tout n"énont a u contrat. 

ARTICLE 30. - Déclaration du risque par le sociétaire 
Le contrat est élabll d'après les d éclarations eO'cclu~•· dnn~ a 

demande d 'adhésion por lu sociétaire : celui-ci doit, en consé­
quence, à la souscription, sauf dl.sposlllons contrnire.~ dons la 
police, dêclorc r exoclcmen t, SOUS l'ElNE DE SANC'l'lONS PRE­
VUE CI-Dt::S OUS, toutes les c!rconstoncc.s connues do lui pou­
vont JlCrmellrc l'nppn!ciation d s ri sques .Pnr la Sociéltl. 

En cours de con!Tat, le soclétulrc doit d ~clnrc•· à la Société var 
lcllrc recommandée, les modifications du dsquc spécifiées dans la 
polle~. 

Cette déclaration doit Hre faite J?réalablement à la modification, 
si celle-ci r ésulte du f a it du soc1étaire et, dans les autres cas, 
dans un délai de huit · jours à partir du moment où Il en a eu 
connaissance. 

Lorscruc ln modiOcntlon cons titue une nggrava.Uon telle !luc, •1 
le nou\'el é loi de ci•osc ""nil existé !OJ'S du con trat, l'assureur 
n ~nurai t J>os con tr·ncté ou fiC l 'aUt·olt foH qu moycnntmt une eoll­
salion r1l us èlcvt':e, la d écl.nrntlon doil être faite SOUS PEL"IE DES 
SANCTIONS f'fiHVUES Cl-DESSOUS ct la Société a la facu lté dans 
les con<llllons· prévues par l'nrtlclc 17 de ln loi du 13 juillet 1930, 
soit de rèslllcr lu conll·a t moyennant ptéa\'IS de dix_ joun 11a.r 
lctlTc rccomma:ndéc, soit d e proposer un nouveau taux de cotlsn­
tlon. SI Je soclêla!rc n'accepte pns ec nouveun laux, ln Société peut 
résilier l e contrat, et, lorsq ue l'nggt,avntlon résulte du fait du 
sociétaire, r éclnmer une Indemnité dcvnnt l es t rlbll naux. 

Toute RETICENCE OU DECLAIUTION LNTE 'TIONNELLEMENT 
PAUSSEE, TOUTE O~ll SION OU DECLAllA'r!ON INEXACTE 
EN'mAI, E L'AP PUCA'flON, SUIVANT LES CASt DES SANCTIONS 
PREVUES AUX ARTICLES 21 E'f 22 tlE L.~ LOI D 13 JUILLET 
t930. 

AHTICLE 31. - Durée du contrat 
Le contrat est conclu pour la durée prévue à la poilee. 
Lorsque le contrut csl souscrit pour une durée autre tJUc celle 

de ln Société, Il est, à son exph·ntlon ct à moins de conventions 
controlrcs prevues dans lo police, r·econdult autom~tlqucmcnt 
d'nnnée en année, saur dénonciation ~ar l'une ou l 'outre des pnrllea 
notifiée u11 rn•>i. nu moins nnmt l expiration dl' l 'année d 'ossu­
rance en coars, d::ms les formes et conditions prévues J! l'ortlcle 32 
cl-dessous. 

ARTICLE 32. - Résiliation du contrat 
Le contrat peut être résilié avant sa date d'expiration normale 

dans les cas et conditions fixés cl-après : 
1° Par le sociétaire ou la Société : 

a) tous les dîx ans Il l n da te anniversai re de ln prise d'eifel du 
contrat en prévenant l'ou tre llarll au moins s i. moi~ a \'IUll 
la fln de cbo9ue période d écenna le d'assuran ce, si Je con trai 
est souscrit pou1· la d u.réc de la Société ou pour une période 
supérieure Il 10 ons ; 

b) à toute autre époque (lnns Les condittons CJUl scrn ient fix ées 
ou contrat ; 

c) en cas de transfert de propriété d es biens sur lesquels repose 
l'assurance. 

2o Par la Société : 
al •n cas d e Jlon paiement des cotlsa llons {art. 33 el-dessous) 
b ) ·n eu d'•Jgsrllvntion du risque (a rt. SO cl-dessus) ; 
c) en ens d 'om!ssl"ons ou d Inexactitude dans ln déclarnllon du 

risque à ln souscription ou en collrs de contrat (art. 22, 
loi du 13 Juillet 19~0) ; 

tl) a près sinistre, le soclétah·c ayant a lors le d roi t (le ré.slller l ~s 
a utres con trnts souscJ•Its par lui auprès d ln Société ; 

e) 1 ca de fullll te r u dt: liqu idation judiciaire d e l'assuré. 
3o Par le sociétaire : 

a) Cil ens de dlsparlllon d eh·cc)ns lnnccs oggr·n"untcs m en tion­
nées duns .la pr;~llce ct si ln Société r efus<: de t·édull'!: ln coll­
snllon en conséquence ; 

1>) en cos de t•ésillnllon por· ln Soclé16 d'un :rutT contrat après 
sinistre; 

c;) n eus de réquisition d es biens sur lesquels repose l 'nssuran(·e. 
4• 1'11r ln masse des Cl'énncier·s du soc! •tnlrc en .as d e rull llte ou 

do n'glr.mcnl Judlcln'lrc ùc celui-cl. 
5o De plein droit : 

a) en cas de perte totale d es biens sur lequels repose l'a ssurance, 
résultant d'un événement non garanti (art. 35 de la loi du 
13 juillet 1930) ; 



b) en cns de relr!Lit total de l'ag•·l!mcnt de la Société (art. 26 du 
d C.crct-lo l du H juin 1938). 

Dans tous les ctts tic réslllatJon au cours d'lute période d'assu­
ra ucc, la , :;oçtl\té doit rcstHuer au soclétnlt·c la porUon de ln coti­
sation nn'érente Il ln partie de celle pêrlode pendant laquelle les 
risques, ne sont plus garantis. 

'rou teiols, dans les eus vls6s nu paragl'llphc 1• c> ct pn•·ngrnp,hc 
2• a}, ln Soelétt\ a droit II une portion de cotisation Il titre d In-
demnité de résiliation. · 

lorsque le soch!taire a la faculté de résilier lE: contrat, il peut 
le frure h son cltolx, soit par lettre r ecommandée, soit par une 
déclaration fuite contre n!eéplssé. au Siège Social ou chez le repré­
~enlnnt de l<l Société dans la loeaJJté, soit par acte extra-Judiciaire. 
La •·éslllntlon pnr la Soclêlé doit être notifiée au sociétaire par 
lettre recommandée adressée au dcrnler domicile connu lle celui-ci. 

ARncLB 33. - Paiemeat •es co&isat.lons 
Sauf stipulation contraire aux conllilion!l partlculiè.res d ea 

eontrn ls, les cotlsnllons, auxque lles s'ajoutent les trais accessoires 
dont l e montant e~t Ox~ aux eonûl llons pnrllcullères, son! payables 
dans ln !orme et aux épocrues prévues dans ln police-

A d éfaut d e pal<>mcnt d'une cotisation Il l'écil~nncc ct après un 
délai d a u moLns h ull joul'9, Il compter de ceUc-c.t, la Société peut, 
moyomnnnt préavis tle 20 j oUJ'S, par lettre recommandée adressée 
nu socle tu ir~, valant mjse en demeure cl rendan t la cotisation 
porlnble, susj:umdrc la gttrantie snns [lréjudlcc llu dro!l pour elle 
de rtsllle·r le contni'l dix jollrs nvrès ln date d 'cll'cl c;le ln suspcn­
.slon ou d'en poursuivre l'exécution en ju9tlcc. 

Ln suspeus·ion de ln garantie ne lli~l>Cilsr. pas. le Hociétn lre de 
payer les cotlso tlons lt l eur olcblinncc. 

Tous les imp61s cxlstnn ts ou pouvant être établis, soit sur ln 
coU~ntion soit su•· lês <enp ilnux ossurc!s, ct dont ln •·écupcratlon 
su1· le socl&tairc n'es t pas In terd it~, son t tl la chorge de ce dernier. 

ARTICLE 34. - Sinistres 
En cas de sinistre s'appliquant à un risque garanti par la police, 

l'assuré ou toute autre personne agissant en son nom doit en faire 
la déclaration à la Société dans les formes et délais E:t sous les 
snttctlons prévues dans la poll.,e. · 

Les dommages sont évalués, soi t Il l'nminble, soli Il lllre d'e."tperts, 
sous réserve des d rolls respectifs des parties, soH pat· d.écision d e 
justice ; la , Société s' oblige Il les rél!ler dans lem· Intégralité, sauf 
application a'U y n lieu, d e ln règle proporllonncJ le duns les 
condlUons. prévues dans ln poUce. · 

En mn tŒre d as_surnnce de responsobiUté clvJie, de recour.s et 
de défense, lu Société a smile le droit, dons la limite de sn go.rnnUc, 
de h•aJtslger avec le~ tiers lés~s . 

En ens d 'ac tion clvlle mettnn1 en cnuso une res'ponsoblllM assurc!e 
par le cont tn t, ln Société assure la défCJlSC d e la personne dont ln 
responsahillté est assurée ·ct dlr:lge Je procils dons ln Umllc de sn 
saranUe. 

Aucune rcconnalssnuce llo resr,onsabHité, nucune trnnsactlon 
lntcrvCJtnnt en dehors de lu Soclé t!, 1\e lul sont opposables. Tou­
tefois, n'est pas r.ons ld6ré comme une rcconnn:lssnnce de respon­
sabil ité. l'aveu d'un fait m atériel. 

Le règlement intervient dès que les pièces justificatives ont été 
fournies à la Société, dans les quinze jours de l'accord ou de ln 
décision de justicE: exécutoire, si une action judiciaire a été enga1ée. 
Ces délais, en cas d'opposition, ne courent que du Jour des main­
levées. 

ARTICLE 35. - Prescription 
Toutes actions dérivant du contrat sont prescrites par deux ans, 

conformément aux dispositions des articles 25, 26 et 27 de la loi 
du 13 Juillet 1930. 

ARTICLE 36. Conditions générales spéciales 
aux diverses catégories 

lndépendnmmcnt des conditions générale.~ cl-de sus, le Conseil 
d'Admlulstrntlon nt·rêtc lc,s conditions gt!nérol tls relatives aux 
dlvexses Jmtures d'opé.l•atlons de la Soclétê suivant les cntêgorlc~. 
ou relnl lves h la couve1·tm·e d o certo.Lns. risques spéc!A'Ul<. 

f.c3 po\icc·s r.t ovcJtnn ls remis aux socl~lnlrcs doivent contcnJr, 
nvec l e.~ condll!o11s lmr!leul1èl·es d e l'engagement, les condition~ 
génêrnlc-s nl'rêlées por le Conseil d'Adminfstml!on conformément Il 
('alinéa pr6céllent. 

CHAPITRE VI 

CHARGES SOCIALES 

ARTICLE 37. - Principe 
La Société prend à sa charge les frais de gestion et le règlement 

intégral des sinistres. 

ARTICLE 38. - Frais de gestion 
Il est pourvu aux frais de gestion par les accessoires de cotisa­

tions, ainsi que par nn prélèvement sur les cotisations. Les frais 
de gestion ne peuvent pas excéder 30 % des cotisations normales. 

ARTICLE 39. - Réserves obligatoires 
La Société constitue et alimente, suivant les modalités légales et 

réglementaires, tous cautionnements, provisions et réserves obliga­
toires. 

Les sommes affectées, chaque année, à la réserve lle garantie 
prévue à l'article 43 du décret du 30 décembre 1938 sont une charse 
de l'exercice. 

Le Conseil d 'Aclmlnlstratlon ne 11eut .Pl'Ol'OSCl' ù l'Assemblée 
Générale d'imputer un dt\ficlt sur la r ése rve de garantie qu'aprèl 
autorisation du M:lnbtre des Fmances CjUI fixera , le cas échéant, 
les conditions dnus lesquelles cette réserve devra être reconstituée, 

ARTICLE 40. - Réserves de sécurité 
Dans le cadre de la législation E:n vigueur, la Société peut égale­

ment constituer des réserves de sécurite, afin de pallier une 
éventuelle déprédation des valeurs mobilières, afin de compenser 
les insuffisances qui rourraient être constatées sur les réserve& 
obligatoires et afin d'assurer la couverture normale des risques 
pris en charge. 

ARTICLE 41. - Répartitions des excédentl 
En npplicntlon des pl'inclpes d e. ln mutuaLité, U sera procédé à 

des répartitions d'e,"tcédents de rcceltcs ehaquc fo ls que ln cho•o 
sera reconnue possible. 

Ces repartitions ne _pourront être faites qu'après constitution des 
t•éservcs preslll·lles par les lots ct r èglements en vigueur, aprèa. 
nmorllssemen1 des dépenses d'6labllssemeut, et O[H'ès constitutions 
l!vcntuelles des réserves prévues ii l'nrllclc 40. 

Ces rcpnrtiUons s~ront fnlt ès sur dëcision de l'Assémblée Géné­
rale .• cn'lre tous les sociétaires à jour de leurs ,cotlsntlons et au 
prorata de celles-ci. Toutefois, ces répartitions pourront ne con­
cerner q:ue cE:rtaines catégories de risques, reconnues responsable& 
des excedents, à l'exclusion de tous les autres. 

ARTICLE 42. - Fonds d'établissement 
Les dépenses de premier él.ab lissemcnt ûolv<;ut foire l'objet, dnuo 

le.s comptes, d 'un poste di.stlncl ct ëh·c amorties en 10 a.ns nu plu , 
Il compter de la constltullou déflnJ.IIvc del la oclélé, par fractions 
ammelles ~ga l e.s .au clbuèmc du molltnnt Ln!Ua1, nu minimum. 

Le fonda d'élal>Ussemcnt es t fixé à la sonm1c de 800.000 NF ~ 
la constitution de ln Sodélé. Il devra être intégralement v~rsé en 
espèces pl'énlttblcmcnt à Ill déclaration notariée. Son monta11! 
pourra ~tro nugmcul<l par la suite, suivant les besoins, par déci­
sion d.e l'Assemblée Généi'RLC ordinaire, sur proposition du Conseil 
d'Administration. 

Les d épenses d'lnstnllntlou rès11ltont du développement ultérieur 
de la Société sont insol'l tes dans les comptes sous une rubrique 
spéciale ; elles doivent être mnorHe-• Cll 10 nns nu plus à compter 
de ln date il laquelle elles ont été engagées, dans les conditions 
spéciO,écs nu prrunlcr paragraphe. 

ARTICLE 43. - Emprunts 
En respectant les dispositions fixées par la législation en vigueur, 

la Société pourra contracter des emprunts pour constituer : 
- soit le fonds d'établissement, 
- soit les cautionnements obligatoires, 
- soit les fonds nécessaires au développement des opérations. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 44. - Prorogation 
Deux années au plus tard, avant l'époque fixée pour l'expiration 

de la Société, les sociétaires, réunis en Assemblée Générale extra­
ordinaire, statuent sur sa prorogation. 

ARTicLE 45. - Dissolu.üon 
En dehors des cas prévus par les lois et règlements en vigueur, 

ln dissolution de la Société pourra être prononcée, à la demande 
du. Conseil d'Administration, par l'Assemblée Générale 1\Xtraordi­
naire. 

A l 'e:qli.rn.tlon de l n Soeiétè ou en, ens de dissolution nnticlpêe 
non motivée plll' u.n retrait d'agrément, l'Asscmùlée Gén érale extra­
ordinaire, sur la propos1tlon du Conseil d!Admln:lstrotlon, rè1le le 
mode de liquldntlolt ct nomme llll ou p lusicurs litluidai'Clli'S qul 
peuvent Olre prb pnT'IIll les membres du Consoll d'AdJ:nirljstrotlon. 

La nomlnat1on des llqulrlatcurs m et au nu.' pouvoirs des Adml-
n.ls!l·nteors et des Corumissnlrcs. ' 

Pendant la liquidation et jusqu'à expresse décision contraire, tous 
les éléments de l'actif Cüntinuent à demeurer la propriété de l'être 
moral et collectif. 
VA~~scllibl,é~ Générale, régull~rement constituée, conserve pour la 

llquldn!lon le-" mdmes utlrlhuli ons que pendant le cours de ln 
Soctllte. E lle confère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux aux 
liquidateu rs, elle. approuve le~ comptes de la liquidation et donne 
dccltarge aux Uquldatcun. 

ARTICLE 46. - Publications 
Pour effectuer le dépôt et la publication des présents statuts et 

des pièces constitutives, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Statuts approuvés par l'Assemblée Générale Constitutive 
du 30 avril 1960. 
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